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Montréal, le 6 septembre 2000

PAR COURRIEL ET TéLéCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Projet d’efficacité énergétique 


Décision : D2000-148


Votre dossier : R3444-2000




  
Notre dossier :  5868.0008


Chère consoeur,

Ayant appris aujourd’hui même de notre client que la preuve du S.T.O.P./S.É. était parvenue à la Régie et aux parties au plus tard à la fin de la journée de vendredi dernier, nous aimerions connaître le délai que nous accorde la Régie pour poser à l’intervenant en question, les questions que nous jugerions à propos, si question il y a.  Nous nous permettons de souligner que la preuve est assez volumineuse. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml

c.c. intervenants.
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